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Prise en charge des transports liés à la vie sociale des résidents en FAM
Question écrite n° 3995

Texte de la question

M. Alain David appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la problématique de la prise en charge des
transports liés à la vie sociale des personnes en situation de handicap, bénéficiant d'une place en foyer d'accueil
médicalisé (FAM). Actuellement, ces personnes peuvent bénéficier d'une prise en charge partielle de ces frais
de transport dans le cadre de la prestation de compensation du handicap (PCH). Cependant, cette prise en
charge se révèle souvent insuffisante. Pourtant, ces déplacements, tels que les visites familiales, les activités
sociales et culturelles ou encore les loisirs, sont essentiels à leur bien-être et à leur équilibre psychologique et
social. Ces transports représentent un élément clé de l'inclusion sociale et de l'amélioration de la qualité de vie
de ces personnes, pour lesquelles la mobilité est souvent limitée par des contraintes physiques et financières.
L'insuffisance de la prise en charge des transports hors soins médicaux génère une inégalité d'accès à la vie
sociale pour les résidents des FAM. De plus, cette situation place une charge supplémentaire sur les familles,
qui doivent souvent supporter les frais et les contraintes liés aux déplacements, rendant leur organisation
quotidienne encore plus difficile. En conséquence, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage une
révision des dispositifs en place afin d'améliorer la prise en charge des transports liés à la vie sociale pour les
personnes en situation de handicap résidant en FAM et ainsi contribuer à une meilleure inclusion sociale des
personnes en situation de handicap.
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